
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026 03 149

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 16 MARS 2026

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

Obiet : MAPA - Achats d'abribus  pour remplacement  suite sinistres  Mars 2026
-ID:

DÉCISION

a Vu l'article  L 2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

a Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le

Conseil  Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06,2020  ;

a Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint

au Maire  en date  du 02.06.2020  ;

Vu l'article  R2123-1 du Code  de la Commande  Publique  ;

a Considérant  qu'à l'issue  de ces consultations,  les propositions  de la société

URBANEO (83500  La Seyne-Sur-Mer)  sont apparues  comme  économiquement  plus

avantageuses  pour  la collectivité  ;

o Considérant  que la somme  totales  des devis  nécessite  la mise  en place  d'une

décision  ;

DECIDONS

Article  1 H

Il est  conclu  un marché  simple  avec  la société  URBANEO  (83500  La Seyne-Sur-

Mer),  pour  La dépose  de l'existant,  la destruction  des massifs  bétons,  le génie  civil,

la création  de nouveaux  massifs  et (a pose  des nouveaux  abribus.

Article  2

Le marché  est  conclu  pour  une  durée  de 4 mois  à compter  du 23 mars  2026.

Article  3 H

Le montant  est  fixé  à 32 850,00  € HT, répartis  comme  suit  :

Abribus Montant  HT

Abribus  Ferme  de l'Hôpital  - 1 Route  des

Eyssagnières
10950,00 €

Abribus  Albert  Borel  - 75 Route  des

Eyssagnières
10 950,00  €

10 950,00  €
Abribus  Les Vergers  - 15 Route  de Satnte

Marguerite

La prèsenke décislon  peut faire l'objek, dans un dMai de deux mo/s à compter  de sa publlcatron  eUou no[rficakion. d'un recours  con[entieux  par
coumer  adressé  au Tribunal  adminrstra[if  de MarseHle (31 Rue Jean Françors  Leca 130û2  MARSEILLE)  ou par  l'applrcakion Téhârecours cl[oyens
accessible  à par[k  du srke www.[elerecours.fr.  Dans le même rMlar, un recours  gracieux  rn[errompan[  le dèlai de recours  cordentieux  pourra êkre
adressrâ à l'aukeur de l'acke.



TOTAL 32 850,00  € HT

La dépense  sera  tmputée  sur le budget  1l Régie  d'information  urbaine  de la

ville  de Gap 2026.

Article  4:

Monsieur  le Directeur  Général  des Servfces  Techniques  et Madame  la Directrice

des  Systèmes  d'lnformation  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 16 MARS 2026

Le Maire

Roger

'xl! ,%ï, i ; : "  C' l

La présente  rMcislon peut  fake robjet, dans un dé'lar de deux mors à compter  de sa publrcation  eUou no[rficaUon, d'un recours  contentieux  par
courrier  adressè  au Trrbunal adminrs[ra[lf  de Marsellle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  Télé.recours cltoyens
accessible  à parkrr du srte www.telerecoursJr.  Dans le rrâme  délai, un recours  gracieux  irderrompard  le dèlar de recours  conlerdreux  pourra ê[re
adressé  à l'au[eur  de l'acte.
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